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La professionnalisation des enseignants:
analyses sociologiques anglaises et américaines

1. - LA FASCINATION DES PROFESSIONS (1)

Le terme de .. profession» en anglais est. comme celui de « cadre» en français,
intraduisible dans "autre langue. Leur équivalent littéral perd une grande partie de
leur symbolique sociale, qui fait toute leur valeur. Le «professional.. anglais ou
américain, médecin ou avocat, architecte ou universitaire, est beaucoup plus que le
professionnel français, qui. comme le veut "expression .. c'est un professionnel », est
quelqu'un qui possède son métier jusqu'au bout des doigts. qui l'a même complète- .
ment incorporé, de la tête aux pieds, pourrait-on dire, comme t'indiquent par exem
ple les appellations d'ouvrier professionnel ou de joueur professionnel (football,
tennis, échecs...). Le «professional" américain, ce serait plus qu'un «cadre ", une
sorte de cadre indépendant, s'il se pouvait. C'est dire son prestige!

Cessons-là ces rapprochements risqués. Nous reviendrons dans la première
partie sur les questions de vocabulaire, avec d'abord la définition des dictionnaires,
puis la clarification des mots nouveaux et enfin la manière dont les uns et les autres
se combinent et peuvent rendre compte des réalités d'aujourd'hui. Puis nous verrons
dans une seconde partie comment la notion de profession a été construite par la
sociologie, ce qu'elle considère comme une vraie profession, en quoi elle les distin
gue des autres activités et si ces dernières peuvent espérer le devenir au terme d'un
processus de professionnalisation. Enfin dans la dernière partie nous essaierons de
déterminer si l'enseignement constitue une profession au yeux des universitaires,
sociologues ou non, qui se sont exprimés sur ce sujet. Tous ceux cités ici ont une
vision positive de la profession. Ils ont construit ou partagé la conception fonctionna
liste et consensuelle d'une professionnalisation basée sur la rationalisation et la
scientifisation des métiers, conception qui alimente et justifie en même temps la
fascination des professions que l'on constate dans ces sociétés. D'autres auteurs en
ont donné une vision beaucoup plus critique. On présentera leurs analyses dans un
prochain article (2).

Est-ce l'Europe qui s'avance ou les sciences sociales qui se diffusent après
s'être internationalisées? Des mots nouveaux franchissent les frontières et viennent
parfois se fixer sur les textes officiels. Ils gardent quelque chose de leur territoire
d'origine tout en accueillant d'autres sens lorsqu'ils atterrissent dans d'autres pays
et viennent habiter d'autres offices. Ainsi voit-on fleurir les termes de professiorinall
sation, professionnalité et professionnalisme. Dès 1984, la Loi n084-52 (1984), dite loi
Savary, n'utilise pas le mot, elle est prudente, mais use et abuse de l'idée, présente
quasiment à chaque page de ses trois premiers titres. Il est vrai que la notion de
profession et les termes connexes participent désormais de l'essence des univer
sités, puisqu'elles sont devenues des établissements publics à caractère scientifique,
culturel et professionnel. La dernière place du terme ne doit pas masquer le fait que
s'y trouve une des inspirations majeure de la loi, la volonté manifeste de profession
naliser l'enseignement supérieur. Le rapport Bancel (1989), centré sur la notion de
compétence professionnelle, emploie dès son deuxième paragraphe la notion de
professionnalité globale et de nombreuses fois ensuite celle de professionnalisation.
Nombre d'arrêtés, circulaires et notes de service sur la formation des maîtres
utilisent depuis longtemps ces termes. Les mouvements pédagogiques bien sûr s'y
intéressent, comme en témoigne par exemple la comparaÎson brève maÎs symptoma
tique que fait Pierret (1990), entre enseignement et professionnalisme, dans les
Cahiers pédagogiques. Les 'syndicats ne sont pas en reste (3) comme l'a montré
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Robert (1990). Et ces termes tournent et tournent dans les réunions et les têtes des
milliers de personnes actuellement mobilisées par la mise en place des IUFM. Ces
mots sont à l'ordre (faut-il dire à la mode ?) du jour.

Dans les pays anglo~saxons, le succès de ces termes est beaucoup plus ancien.
La réflexion sur ce qu'est une profession remonte au début du siècle avec Flexner
(1915) et plus tard Parsons (1939) pour les Etats-Unis, S. et B. Webb (1917) et un
peu plus tard, Carr-Saunders et Wilson (1932), pour l'Angleterre. Depuis, la sociolo
gie des professions est devenue un des domaines les plus abondants de la sociolo
gie anglo-saxonne. Elle s'est depuis Lieberman (1956) amplement intéressée à
l'enseignement comme profession. Dans sa synthèse des approches sociologiques
de la profession' d'enseignant, E. Hoyle (1982) recense 97 ouvrages, dont plusieurs
dizaines traitent exclusivement de l'enseignement comme profession et dont 4 por
tent même dans leurs titres les mots profession et enseignement (Lieberman 1956,
Dorros 1968, Leggatt 1970 et Langford 1978). Cette sélection ne tient pourtant pas
compte des revues plus spécialisées sur la formation des enseignants où les thèmes
liés à la profession d'enseignant apparaissent souvent (4). Elle suffit cependant pour
comprendre que l'on a beaucoup à apprendre du débat anglo-saxon sur les profes
sions. En le faisant mieux connaître, on espère pouvoir en faire bénéficier l'actuel
débat français.

1. - QUESTIONS DE VOCABULAIRE

Les définitions de la langue

Revenons d'abord aux mots, aux mots simples de tous les jours, tout à la fois
outils et témoins de nos manières de penser. Ils gardent parfois les intuitions
élémentaires et profondes de leurs commencements. Mettons d'abord à part le sens
le plus ancien de profession, que l'on trouve aussi bien en anglais qu'en français,
celui de déclaration publique de ses convictions ou de sa foi. On pourrait, en
interprétant un peu, retrouver ce sens ancien dans l'usage actuel: c'est une activité
dont les savoirs et les croyances constitutives ont été professées et donc apprises
après déclaration publique, et non acquises mystérieusement par les voies non
explicites de l'apprentissage imitatif. Un savoir et des croyances énoncées, cela
implique inéluctablement un processus de rationalisation. Nous y reviendrons. Le
Petit Robert définit ensuite la profession comme une « occupation déterminée, dont
on peut tirer ses moyens d'existence,. (5). Là, la profession ne se distingue plus
guère du métier, qu'il définit ainsi:.. Tout genre de travail déterminé, reconnu ou
toléré par la société et dont on peut tirer ses moyens d'existence. » (6) Toutefois le
même Robert donne une troisième définition qui nous rapproche de l'acception
anglo-saxonne: "Métier qui a un certain prestige par son caractère intellectuel ou
artistique, par la position sociale de ceux qui l'eXerce. La profession d'avocat, de
médecin, de professeur. » Ainsi, si dans leur acception la plus habituelle en français,
il y a confusion entre métier et profession, la distinction existe, mais elle est
beaucoup moins forte qu'en anglais, comme nous allons le voir.

Dans le «Concise Oxford Dictionary », la profession est définie comme une
vocation, un métier qui a pour caractéristique de toucher à quelque branche du
savoir ou de la science. Et l'on cite ici les professions savantes (médecine, droit,
enseignement) (7). Le terme professer, outre son sens commun dans les 2 langues de
déclaration publique de ses croyances, a en français le seul sens d'enseigner, avec
cependant quelque solennité et de manière quelque peu magistrale, alors qu'en
anglais if signifie aussi exercer (la médecine, le droit... ou l'enseignement, tous avec
la même solennité). Quant au terme de professeur, qui désigne désormais en français



tou~ les enseignants de la maternelle à l'université, y compris les instituteurs, qui
deviennent professeurs d'école (8), en Angleterre, d'une part il est réservé aux
professeurs de haut rang, spécialement ceux qui détiennent une chaire d'université,
d'autre part il est employé en argot pour professionnel (9). Ainsi, dans The Asphalt
Jungle de J. Huston, la parfaite connaissance que manifeste l'un des personnages
des rythmes de la vie urbaine et de l'organisation des banques et de la police Jui
permet d'organiser méticuleusement son entreprise, un casse. Son savoir et sa
maîtrise lui valent l'appellation que lui donnent spontanément ses acolytes: Profes~

seur. En français, on dirait: c'est un .. pro ", un professionnel et non un «prof ».

Aux liens anciens, mais plus fortement marqués en anglais, de la profession avec
un savoir professé publiquement, et non transmis mystérieusement, par initiation,
imitation et compagnonnage, comme pour les métiers, fi faut ajouter deux .autres faits
pour comprendre le prestige des professions: d'abord la très forte légitimité sociale
qu'ont acquise les pratiques s'appuyant sur des bases rationnelles, comme par
exemple la médecine, dont les percées scientifiques depuis le XIXIJ siècle ont été
suivies par des progrès thérapeutiques foudroyants et une très large reconnaissance
socÎale; 'ensuite la modalité d'exercice libérale, adoptée à la même époque par
certaines professions, ce qui leur fournissait un supplément de Jjberté. de revenu et
de prestige dans des sociétés où la réussite sociale est mesurée par l'argent.
L'accroissement de l'efficacité dans des domaines essentiels, la santé, la propriété
(droit), et une modalité d'exercice profondément accordée aux 2 pays qui nous
préoccupent, le Royaume Uni, où est née la pensée libérale, et les Etats-Unis, où elle
a le plus profondément pénétré l'organisation de la société, voilà qui explique en
partie la fascination sociale qu'exerce le terme profession.

Certes un dictionnaire n'est pas un traité de sociologie et, comme le souligne
Chapoulie (1973) à la suite de Bourdieu et al. (1969), il faut se garder de prendre
comme catégorie d'analyse les significations communes qu'il enregistre. L'on doit
construire soi-même l'objet de son investigation scientifique, en fonction de sa
théorie et en rupture avec l'objet de la pratique quotidienne, si l'on veut éviter de
tomber dans une sociologie de sens commun. Mais pas plus que les hommes qu'ils
étudient, les sociologues ne peuvent échapper à la détermination sociale de leur
activité. Pour paraphraser un autre sociologue, Marx, ils ne se posent que les
problèmes que la société et sa langue leur permettent de penser, sinon de résoudre.
Sous cet angle là, la valorisation très inégale de la profession en France et dans les
pays anglo-saxons (10) permet de comprendre le déséquilibre dans les travaux socio~

logiques qui lui ont été consacrés. (11)

Les mots nouveaux: essai de clarification

y compris dans certains groupes professionnels français comme les formateurs,
où la problématique anglo-saxonne a été introduite grâce notamment aux travaux de
Guy Jobert (1985, 1988), le succès du terme profession a engendré quelques
néologismes encore ignorés des dictionnaires et aux sens encore flottants. Nous en
examinerons trois, professionnalisation, professionnalisme et professionnalité.

Hoyle (1980 et 1983) distingue deux sens dans le terme professionnalisation.
Nous lui en ajouterons un troisiéme. Dans un premier sens, ce mot désigne le
processus d'amélioration des capacités et de rationalisation des savoirs mis en
œuvre dans l'exercice de la profession, ce qui entratne une plus grande maîtrise et
une plus grande efficacité individuelle et collective. Pris dans ce sens, il s'applique
en effet aussi bien à l'individu qu'au groupe professionnel. Dans un second sens, il
porte non plus sur les connaissances et capacités qu'exige la pratique mais sur la
stratégie et la rhétorique déployées par Je groupe professionnel pour revendiquer une
élévation dans l'échelle des activités. La professionnalisation désigne alors ce pro~
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cessus d'amélioration collective du statut social de l'activité, qui se manifeste par un
certain nombre de critères que nous verrons plus loin. Oans ce sens, il a toujours
une dimension collective. Dans un troisième sens, que l'on trouve au moins en
France, il désigne, à l'échelle de l'individu, l'adhésion à la rhétorique et aux normes
établies collectivement selon le sens précédent. Quelqu'un qui fait preuve de profes
sionnalisme, c'est quelqu'un qui respecte dans sa pratique les procedures et les
normes établies par la profession. C'est surtout au deuxième et un peu au troisième
aspect que les sociologues se sont intéressés. Le premier a attiré principalement des
gestionnaires du système éducatif et des formateurs d'enseignants.

Si la professionnalisation recouvre 3 types de processus, on suggérera ici de
désigner par professionnalité, "professionnisme» et professionnalisme, Jes 3 états
résultant de ces processus. Ainsi la professionnalité renverra à la nature plus ou
moins élevée et rationalisée des savoirs et des capacités utilisés dans J'exercice
professionnel. Ce sont ces capacités que cherchent à développer chez les ensei
gnants le Ministère et les associations de spécialistes, grâce à des actions de
formation continue notamment, visant plus directement l'élévation des capacités de
chacun que l'élévation statutaire de tous. On peut appeler ce processus d'améliora
tion le développement professionnel, pour le distinguer des autres formes de profes
siannalisation.

Cette dernière intervient dans le "professionnisme >'. On désigne ainsi l'état des
militants et activistes de la profession qui, s'appuyant sur des stratégies et une
rhétorique commune, cherchent à faire reconnaître à la hausse la valeur du service
qu'ils rendent et à augmenter leur autonomie, leur contrôle et leur monopole d'exer
cice. C'est ce que recherchent les associations professionnelles, syndicats et corpo
rations diverses pour défendre et promouvoir les groupes professionnels qu'ils repré
sentent. Pour y arriver, elles favorisent un processus de professionnalisation statu
taire dont certaines étapes sont relativement connues. Ce terme " professionnisme ",
encore inusité en français, désigne aux Etats-Unis les obsessions et les excès du
combat pour Ja gloire professionnelle collective. Il a un sens un peu péjoratif.
Ignorant cette connotation en français, et ne pouvant lui substituer le terme de
corporatisme, certes proche, mais qui renvoie à une réalité d'avant les professions,
les corporations, et qui s'applique aujourd'hui indifféremment aux métiers et aux
professions, pour désigner toute défense du "corps .., nous utiliserons ici «profes
sionisme .. de manière neutre pour désigner les stratégies collectives de transforma
tion de l'activité en profession. Cela nous permet du même coup de réserver le terme
professionnalisme à l'état de ceux qui manifestent leur adhésion aux normes résul
tant de cette transformation, telle que respect des règles collectives, conscience
professionnelle, exigence d'efficacité. On pourrait appeler le processus conduisant à
cet état la socialisation professionnelle, pour éviter de reprendre le même mot de
professionnaHsation et souligner l'acceptation et le partage des valeurs et des
normes d'Un milieu qu'implique le terme socialisation.

On peut résumer et resituer les unes par rapport aux autres les différentes
notions abordées, dans le petit tableau suivant (12) :

Mise en œuvre : Processus Eta.

de connaissances et de capacités Ond.lcoll.) développement professionnalité
professionnel

de stratégies et rhétoriques collectives ..... professionnalisation professionnisme
métier --+ profession (corporatisme)

adhésion individuelle à la rhétorique et aux
normes coll........................... socialisation professionnelle professionnalisme



Combinaison et actualité des sens

Le second aspect de la professionnalisation, celui qui désigne le changement de
nature de l'activité, Qui, de métier, devient profession, va souvent de pair avec le
premier, le développement professionnel, qui signifie l'augmentation des capacités
professionnelles de l'enseignant. En effet, ce changement de nature et de statut,
parallèle à l'augmentation, sinon de la valeur, du moins de la valorisation publique du
service rendu par la profession, s'accompagne aussi le plus souvent d'un allonge
ment de la formation.

Mais les deux aspects peuvent aussi être indépendants. L'augmentation du
service rendu à la nation et donc de l'efficacité de la profession se fait souvent sans
amélioration de statut. Ce fut par exemple le cas sur le plan collectif pour les
enseignants du secondaire, qui conduisent aujourd'hui près de 50 % de chaque
classe d'âge jusqu'à l'obtention du bac, alors qu'ils n'en menaient que 6 % au début
du siècle (13). C'est aussi le cas avec les développements professionnels individuels,
qu'il s'agisse de la réussite d'une formation continue ou d'une plus forte implication
dans le métier, qui sont très rarement reconnus au niveau statutaire. Inversement, il
peut y avoir, et ce fut le cas lors de l'opération dite de revalorisation, une augmenta
tion importante et collective des rémunérations, sinon du statut, sans augmentation
corrélative de l'efficacité ni des prestations fournies, contrairement d'ailleurs à ce
que souhaitaient certains membres du gouvernement, dont le Premier Ministre (14).

Remarquons, pour conclure ces questions terminologiques, que les deux proces
sus que recouvre le même terme professionnalisation, le développement profession
nel, le changement de nature de l'activité et la socialisation professionnelle sont
également souhaitées par tous, puisque tous peuvent en recueillir des bénéfices: du
prestige, un meilleur statut et une rémunération plus substantielle pour les ensei
gnants ; une meilleure légitimité de la formation et une plus grosse clientèle à former,
grâce à l'allongement des formations pour les formateurs d'enseignants; une plus
grande efficacité pour les employeurs et les parents. Finalement, le triple sens du
terme professionnalisation, qui le rend en quelque sorte trois fois plus désirable
auprès d'un nombre de personnes nettement plus grand, permet sans beaucoup de
risque de lui prédire un grand succès dans la formation des enseignants. Mais, on le
sait, la popularité ne va pas sans illusion, sinon même sans mystification opérant à
l'abri des doubles ou des triples sens. C'est pourquoi on ne peut s'en tenir aux
connotations positives du mot professionnalisation, que nous analysons ici. Il nous
faudra faire ultérieurement la critique des professions.

Il. - LA CONSTRUCTION DE LA PROFESSION COMME OBJET D'ÉTUDE
SOCIOLOGIQUE

Depuis Marx et Durkheim, l'étude du travail humain et de sa division sociale est
l'Un des thèmes les plus productifs de l'investigation sociologique, à tel point que
l'on a pu distinguer trois domaines dans l'énorme littérature produite sur Ce sujet en
Angleterre et aux Etats~Unis: la sociologie du travail, celle des métiers et ceIJe des
professions (Hoyle, 1982). La première s'intéresse surtout à la nature du travail et à
son expérience vécue, avec les gestes, les routines, les relations et les responsabi
lités attachés à chaque poste de travail. La sociologie des métiers (sociology of
occupation), s'intéresse au métier comme un tout, avec sa place dans la hiérarchie
des emplois, le type de carrière qu'il offre, ses associations professionnelles et sa
culture spécifique, faite de connaissances, de croyances et de valeurs propres. Les
professions sont étudiées de la même manière que les métiers, mais l'enjeu social
qu'elles représentent et le grand nombre de travaux qu'elles ont suscitées (15) ont
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contribué à autonomiser un domaine d'étude spécifique, la sociologie des profes
sions. Cette dernière est évidemment celle que l'on sollicite le plus lorsque l'on traite
de professionnalisation (16). Mais Jes deux autres ne peuvent être ignorées.

Comme le souligne Chapoulie (17), les travaux fonctionnalistes inspirés par Par~

sons constituent .. Ja tentative la plus aboutie» pour construire la profession comme
objet théorique, en rupture avec les objets de la pratique quotidienne, les "folk
concepts .. qu'affectionnent les sociologues interactionnistes, soucieux de rester au
plus près des interprétations et des représentations des acteurs. Les sociologues
fonctionnalistes partent non seulement des stéréotypes forts associés à certaines
professions établies comme la médecine ou les professions du droit, mais aussi de la
fonction sociale régulatrice qu'el/es remplissent, lorsqu'elles satisfont à Ja fois les
besoins individuels de santé et de justice et les nécessités fonctionnelles de la
société de survie et de ses membres et de gestion de leurs conflits. A partir de
l'étude de leurs caractéristiques et de l'analyse de leur fonctions de satisfaction des
besoins au service de l'intéret général, les sociologues fonctionnalistes ont construit
un type idéal des professions qu'incarnent au mieux les professions libérales.

Qu'est-ce qu'une vraie profession

De nombreux travaux ont essayé de dégager les caractéristiques communes
émergeant des études monographiques de différentes professions (18). Ainsi, après la
tentative de Cogan (1953), Barber (1963) a reconnu quatre attributs essentiels dans
les comportements professionnels: une base approfondie de connaissances géné
rales et systématiques, un souci prioritaire de l'intérêt général, avant son propre
intérêt; une grande maîtrise de son comportement, grâce à un code d'éthique
assimilé durant la socialisation professionnelle et controlé par des associations
volontaires tenues par la profession elle~même; des honoraires qui constituent la
rétribution d'un service rendu et non la manifestation d'un intérêt pécunier. Plus
synthétique, Goode (1969) ramène les quinze attributs qu'il a examinés à 2 dimen~

sions fondamentales, un corps de base de connaissances abstraites et un idéal de
service. Maurice(1972) aboutit à des conclusions proches lorsqu'il constate que les 8
auteurs dont il a examiné les travaux ne sont tous d'accord que sur un seul critère,
la spécialisation du savoir, et 6 sur 8 d'accord sur 2 autres, la formation intellectuelle
et l'idéal de service.

Service et savoir, ces deux caractéristiques de base des professions ont des
racines historiques, anthropologiques et épistémologiques profondes. D'où vient
l'idéal de service? Les professionnels seraient-ils par nature plus altruistes que Jes
autres, plus directement sensibles au sort de Jeurs frères humains? Aien ne permet
de le penser. Par contre, comme le souligne Jackson (19), ils répondent à des
besoins essentiels de l'espèce humaine, la vie et la mort, le divin, la régulation
sociale des rapports aux autres et aux biens (droit des personnes et de la propriété).
Quasiment tout le monde est concerné, mais peu de gens peuvent devenir experts en
ces matières, qui participent du mystère des choses essentielles (20). La formation
des élus représente une initiation à ces mystères qui les oblige à franchir des tabous
et à accomplir des activités réservées: scruter des corps, découper des cadavres,
percer des secrets intimes, se colleter avec le péché et les passions, établir ou éviter
la culpabilité.

Ce faisant, ils acquièrent un savoir. On l'a vu, les professions se distinguent des
métiers par le fait qu'elles sont professées, c'est-à-dire apprises à partir de déclara·
tions publiques et non par simple apprentissage imitatif. Etre amené à expliciter
oralement ses pratiques entraîne forcément un processus de rationalisation diseur·
sive, et la const,itution. d'une base de savoir qui s'autonomise peu à peu de la
pratique. Celle-CI continue cependant à s'accroître en partie par les moyens, plus



détournés mais plus sûrs que l'expérience directe, de la recherche sur la pratique,
autant que par la pratique elle-même. L'université, lieu de création, de transmission
et de conservation des savoirs devient le lieu d'accueil naturel de cette entreprise
d'acquisition et de transmission. C'est même devenu son lieu obligé, si l'on en croit
G. Jobert (1985). Il existe en tout cas un lien très fort et très ancien entre les
universités et les professions comme le montre Parsons (1968), qui consacre d'ail
leurs plus de la moitié de son texte sur les professions aux universités et à leur
évolution.

A ces caractéristiques de base, service et savoir, on peut rattacher plusieurs
autres parmi les plus fréquemment citées. La nature élevée et spécialisée du savoir
professionnel mis en œuvre limite le contrôle du cHent et de l'état sur sa bonne
application et sur la qualité du service rendu. Seuls d'autres professionnels sont à
même d'en juger. C'est pourquoi l'état leur remet nan seulement une licence, un
permis d'exercer (21), mais aussi un « mandat », un droit collectif qu'a la profession
de définir non seulement ce qu'est son exercice autorisé mais aussi ce qui est bien
et mal pour l'individu et la société dans sa sphère de compétence (Hughes, 1958). La
profession contrôle également le savoir qu'elle utilise, crée et diffuse grâce à certains
de ses membres dans les universités, la sélection et la formation de ses futurs
membres et les règles morales de son exercice à travers un code et un conseil
chargé de la déontologie. En échange de cette large autonomie que lui accorde l'Etat
ou plutôt en garantie de son bon usage, elle est censée être mue par un idéal de
service, par le goût altruiste de répondre à des besoins sociaux essentiels et non par
le ressort égoïste de l'appât financier (22).

Les vraies professions et les autres

Mesurée à l'aune des critères précédents, aucUne activité ne peut être identifiée
à la profession idéal-typique ainsi construite, ce qui, selon Chapoulie (1973) (23).
disqualifie la méthode choisie. Cela n'a pas empêché les sociologues fonctionnalistes
de créer des concepts tels que «sub-profession », «pseudo-profession ", «profes
sion marginale ", "quasi-profession" ou « semi-profession ", tous termes à connota w

tians réductrices ou négatives pour désigner les réalisations imparfaites du modèle,
(Etzioni, 1969 (24) et Novoe, 1987 (25)), Qu'est-ce qui distingue les semi-professions
des vraies? Etzioni (1969), dans la préface de l'ouvrage qu'il a édité sur les semi
professions met en avant trois critères: Je fait d'être employés dans de grandes
organisations bureaucratiques, une trés forte proportion de femmes (86 % des insti
tuteurs américains en 1960) et un trés grand nombre de membres.Trois exemples
sont donnés: les instituteurs, les infirmières et les travailleurs sociaux.

Le trait distinctif essentiel qui distingue ces activités des vraies professions,
c'est la nature de l'autorité qui les régit et qui anime les grandes organisations où
elles s'effectuent: le système public d'éducation, J'hopital et les systèmes d'assis
tance publique. C'est une autorité administrative, tout à fait différente de celle qui
habite les actes et les organismes professionnels. La première repose sur une
hiérarchie claire des pouvoirs où le supérieur peut contrôler et coordoner les activité
de son subordonné. Supprimer la hiérarchie, c'est laisser l'organisme sans contrôle
ni coordination. La seconde,l'autorité professionnelle, repose sur le savoir et la
créativité, toutes choses d'abord individuelles, qu'on ne peut transférer de l'un à
l'autre par décret, ni ordonner et coordonner hiérarchiquement. L'application même
du savoir, les décisions qu'il permet de prendre ( opérer ou pas pour un chirurgien,
plaider coupable ou non, pour un avocat. ..) sont des actes individuel dont le
professionnel est personnellement responsable devant ses pairs. L'autonomie que
permet cette responsabilité est la condition nécessaire d'Un travail professionnel
efficace, libéré des pressions sociales ordinaires et libre d'innover et de prendre des
risques. Cette forte individualisation de l'autonomie et de la responsabilité est le
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contraire du contrôle et de la coordination par les supérieurs hiérarchiques qU'exige
l'autorité administrative à l'œuvre dans les institutions éducatives. Leur composition
majoritairement féminine renforce d'ailleurs cette autorité bureaucratique, comme le
montrent plus loin dans le même ouvrage R. et 1. Simpson (1969).

Tous des professionnels? La professionnafisation et le sens de "histoire

Si l'enseignement, le travail social et les soins infirmiers ne représentent pas
encore de vraies professions, peut-être peuvent-ils le devenir? On pourrait le croire
à entendre Goode (1960): «Une société qui s'industrialise est une société qui se
professionnalise ~>. Tout se passe comme si un processus quasi-naturel conduisait
simultanément à l'industrialisation et à la professsionnalisation. On retrouve l'espèce
de téléologie qui anime le fonctionnalisme et son postulat: la société, comme
l'organisme, est toute entière finalisée par la satisfaction de ses besoins et par sa
régulation interne.

Reprenant plus tard le même sujet, mais de manière plus précautionneuse (26),
Goode (1969) n'en intitule pas moins un de ses paragraphes" Une histoire naturelle
de la professionnalisation 1> (27). Il Y rappelle la tentative de Wilensky (1964), elle
aussi inspirée par la même interprétation évolutionniste, comme l'indique le titre de
son article, ( La professionnalisation de tout le monde» et son projet: établir à partir
de l'évolution de 18 activités l'existence d'étapes naturelles, qui conduiraient tous les
métiers à l'état convoité de profession établie. Mais Wilensky est, lui aussi, amené à
déchanter, car, s'il arrive à repérer 8 étapes, celles-ci restent très contingentes.
Certes sa liste a eu et continue à avoir les effets d'une prédiction auto-réalisatrice de
type Pygmalion: les" professionnistes ", qui se battent pour faire augmenter le statut
de leur activité, veulent maintenant lui faire franchir les étapes décrites par Wilenski.
Il n'en est pas moins amené à conclure que" l'idée que tous les métiers évoluent
vers le statut et l'autorité des professions établies -cette notion de la professionnali
sation de tout le monde- est un peu un roman sociologique. ,,(28) Cela veut-il dire
que les enseignants ne sont ni ne peuvent devenir des professionnels? On trouve
dans la littérature des réponses positives et négatives. Examinons-Jes tour à tour.

III. - L'ENSEIGNEMENT EST-IL UNE VRAIE PROFESSION?

Non, ce n'est qu'une semi~profession

C'est la réponse sans nuance ni hésitation d'Etzioni, que nous avons déjà
entrevue. Le caractère schématique de ses analyses, qui sied à une préface (29), est
heureusement nuancé dans le même ouvrage par la contribution de Lortie (1969),
spécialement consacrée aux institutrices américaines (30). II révèle une situation plus
complexe et donne une réponse plus" balancée ", comme l'indique le titre de son
texte. Le rôle de J'institutrice est en effet défini de 3 manières différentes et même
contradictoires, comme employée soumise à l'autorité bureaucratique de son
employeur public, comme professionnelle qui n'accepte que le contrôle des pairs et
enfin comme praticienne d'un art, celui d'enseigner, l'individualité de son talent
l'éloignant de toute norme fixe, qu'elle soit définie bureaucratiquement ou collégiale
ment.

Déjà, sur le premier point, on ne peut guère parler de contrôle bureaucratique.
Certes la structure formelle d'autorité concentre le pouvoir et la responsabilité au
sommet, dans les mains du Conseil Local d'Education (Board of Education), assisté
par un responsable exécutif salarié, le Superviseur. Mais comme l'éducation provo~

que des passions et qu'un impôt spécial lui est lié, ce qui n'apaise rien, les



conseillers et Je superviseur s'en tiennent à des mesures prudentes qui évitent Jes
querelles de valeurs et à une égalité formelle dans la distribution des ressources, le
choix des programmes et l'attribution des promotions qui évite les jalousies de
quartiers, les récriminations de parents et la colère des syndicats. Cette faiblesse
politique au sommet s'accompagne d'un système de contrôle faible: beaucoup de
décisions supérieures sont peu contraignantes et laissent de larges marges d'initia
tives; les zones de contrôle et d'autonomie sont réparties entre les différents
acteurs: le budget au Conseil local, les questions de personnel au superintendant,
l'administration de l'établissement à son chef et celle de la classe au professeur;
certaines règles sont strictes (les dépenses et le budget), d'autres peu contrai
gnantes (les guides et recommandations concernant les programmes). Les autorités
centrales réduisent leur vulnérabilité aux attaques internes et externes en exerçant un
contrôle sélectif sur les points auxquels sont sensibles la communauté locale et les
institutrices. En laissant ainsi des priorités ouvertes et des zones d'auto-contrôle, le
système scolaire peut favoriser la créativité des équipes d'enseignants hautement
qualifiés et bien motivés. Ce serait donc abusif de percevoir ceux-ci comme des
employés au travail trés contrôlé.

Sont-ils pour autant des professionnels? Force est de reconnaître qu'après avoir
été perçues pendant des siècles comme de simples employées, les institutrices ne
contestent guère leur état de subordination. Contrairement à d'autres groupes occu
pationnels revendiquant le statut de profession, elles ne refusent pas que des
personnes extérieure à leur activité, les élus du Conseil d'Education, dirigent leurs
propres affaires techniques et pédagogiques. Leurs associations professionnelles
cherchent à maintenir des relations d'employés à employeurs avec les autorités et se
battent seulement sur les salaires et les conditions de travail, sans remettre en cause
le droit du Conseil à contrôler leurs affaires ni revendiquer une plus large autonomie.

De plus, alors que la définition des qualifications requises pour être membre à
part entière du groupe professionnel est l'une des préoccupations les plus cons
tantes des professions, les critères établis, définis d'ailleurs non par la profession
mais par l'administration, sont régulièrement violés par elle-même sans trop de
protestation des titulaires, car il faut bien suppléer par le recrutement d'auxiliaires à
l'insuffisance des candidatures qualifiées. Même les frontières du groupe profession
nel ne sont pas clairement établies: la National Education Association (NEA), la
principale association américaine d'enseignants, se bat même pour une profession
unifiée, allant de l'institutrice au superintendant en passant par les chefs d'établisse
ment et les professeurs du premier cycle universitaire, bref une profession regrou
pant l'employeur et l'employé, l'institutrice et le professeur d'université, tous gens
aux intérêts divergents et qui le manifestent à travers leurs associations corporatives
spécifiques toujours maintenues.

Deux autres traits, la relation au marché et la sous culture professionnelle,
différencient les institutrices des professions établies. Celles-ci sont indépendantes
des pressions individuelles de leur clientèle, qui est inorganisée. Si quelqu'un n'est
pas content de vous, cela n'a guère d'influence sur le reste de votre clientèle. les
enseignants ont deux types de clients en interrelation, le conseil local, qui a le
pouvoir, et les parents qui peuvent faire pression sur lui et qui s'organisent aussi.
Avoir un client aussi prépondérant que le pouvoir, qu'il soit local ou d'état, rend
plutôt dépendant. Quand en plus se créent localement des liens avec les clients
secondaires, a/ors /e contrôle se renforce et l'autonomie se réduit.

Quant à la sous culture professionnelle, c'est, avec la socialisation profession
nelle qui permet de l'acquérir, un élément nécessaire pour que se crée la conscience
professionnelle. Aucune instance extérieure, conseil de l'ordre ou autre, aucun code
écrit ne peut suppléer à cette intériorisation nécessaire des normes professionnelles.
pour qu'elle s'effectue, il faut faire jouer de puissants mécanismes de socialisation
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contrôlés tels que l'internat, en usage jadis en école normale comme en médecine,
l'uniforme ou à tout le moins la tenue professionnelle, ou encore, toujours présente,
l'épreuve initiatique traumatisante, capable de souder le groupe des postulants, de
leur faire franchir une limite et changer de statut, qu'il s'a916se du concours d'entrée
ou de sortie, de la grande leçon d'oral ou de la soutenance de thèse ou encore de la
prise de fonction. Seuls des mécanismes semblables peuvent assurer la transforma
tion personnelle nécessaire pour que vous vous sentiez à tout jamais médecin ou
avocat, prêtre ou universitaire. De tels mécanismes sont affaiblis (31) ou inexistants
dans la formation des enseignants du primaire et du secondaire, comme l'a montré
par ailleurs Lortie (1968), ainsi que Geer (1968) et Cole (1985).

L'analyse de Lortie (1969) est certes plus détaillée que celle d'Etzioni (et que
notre résumé). Elle n'en aboutit pas moins à la même réponse: les instituteurs ne
constituent pas une profession. H. Judge (1988) pour les enseignants anglais et
américains et M. Lemosse (1989) pour les enseignants anglais repèrent des obstacles
à la professionnalisation en partie identiques à ceux décrits par Lortie. Si l'insuffi
sance de la formation et de l'autonomie d'exercice ne leur semblent pas rédhibi~

toires, car ils peuvent être levés au terme de combats et de négociations syndicales,
trois autres leur semblent plus difficilement surmontables: le faible statut de la
clientèle la plus directe, les élèves, et souvent son faible intérêt pour le service
rendu, c'est le moins qu'on puisse dire; la nature salariée et qui plus est très
faiblement rémunérée de l'activité; enfin le nombre important des membres de la
profession, ce qui la rapproche plus de la troupe des infirmières que de l'état-major
des chirurgiens, comme le soulignait déjà Etzioni. Pour H. Judge, la similarité des
obstacles et le peu de prise qu'ils offrent amènent à penser que l'enseignement n'est
ni ne peut être une profession dans ces deux pays. Mais si on regarde plus les
différences en matière de standards nationaux, de stratification interne, de syndica
lisme, d'autonomie et d'unité de l'activité enseignante, alors la réponse devient plus
complexe. Certaines évolutions vont dans le sens de la professionnalisation.

Pour M. Lemosse, ces obstacles, si rédhibitoires soient-ils, n'empêchent pas les
enseignants de lutter. En 1970, ils ont failli obtenir la création d'un Conseil Général
des Enseignants, chargé de contrôler l'accès au métier, d'accorder le statut de
professeur qualifié et de statuer en matière disciplinaire: un vrai Conseil de l'Ordre
... Enseignant, quoi! L'échec de ce projet n'a pas découragé tout le monde. Une
Association Professionnelle des Enseignants (PAT) est née, qui rejette l'appellation
syndicale, avec ses moyens de lutte, la grève, et son égoïsme catégoriel et matériel,
pour exalter -et s'approprier- la mission éducative du corps enseignant, son exigence
de qualité -dans les recrutements notamment-, et son ambition morale. De l'autre
coté, la NUT, le plus ancien et le plus nombreux des syndicats d'enseignants,
dénonce dans l'idéologie professionnelle une manipulation permettant à l'état de
désarmer les travailleurs de l'intérieur, en les amenant à laisser tomber leur principal
moyen de lutte, la grève. Si ces deux discours sont simultanément présents, l'un ou
l'autre domine selon les époques. De l'après guerre au début des années 70, les
gouvernements successifs ont largement associé localement et nationalement les
enseignants à la détermination des politiques. Les maîtres ont alors .. tenu sur le
professionnalisme un discours confiant et satisfait, produit ou simplement relayé par
leurs syndicats." (32) Après 1970, l'inflation a favorisé les revendications catégo
rielles, puis ce fut après 1980 la lutte contre l'entreprise thatcherienne de destruction
syndicale. Ces circonstances ont mis les syndicats en avant et même sur le front.
Elles ont fait un peu oublier le professionnalisme et ses associations. Mais croire
qu'ils s'effaçent est une erreur, selon Lemosse, qui gage même en conclusion
qu'« aujourd'hui, épuisés après leur long combat syndical, de 1985 à 1987, mis au
pas par un gouvernement Thatcher décidé et autoritaire, les enseignants britanniques
vont chercher dans les vertus du professionnalisme -fut-il simplement un mythe- une
compensation à leur difficultés actuelles. » (33)



Les réponses de Judge et de Lemosse sont, elles aussi, plus nuancées que
cel~es d'Etzioni, l'un, par raison géographique et comparatiste, -les caractéristiques
vanant dans les deux pays étudiés-, l'autre par raison historique, les situations
variant non pas de manière orientée, en progressant, mais de manière cyclique, sinon
même cyclothymique. Ce n'est ni la roue, ni le sens de "histoire, c'est la balançoire.
Cependant, si nuancées soient-elles, ces réponses n'en sont pas moins sceptiques
sur la réalité et même la possibilité de la professionnalisation. Certes, nous n'avons
pas trouvé d'écrits universitaires soutenant que les enseignants sont actuellement de
vrais professionnels. Mais ne peuvent-ils pas le devenir?

Oui, les enseignants vont devenir de vrais professionnels

C'est la réponse, en français, de M. Huberman (1978) au sujet des enseignants
américains du préscolaire et du primaire. Déja, dit-il, la littérature populaire et
scientifique «a dressé un profil de l'enseignant qui le rapproche sensiblement des
praticiens d'autres professions libérales jugées jusqu'alors plus scientifiques, plus
proches des mHieux universitaires et mieux rémunérées.» Il est perçu comme un
clinicien de l'apprentissage, capable d'utiliser les lois générales de la psychologie de
l'apprentissage pour résoudre les problèmes individuels qu'a chaque enfant avec
l'acquisition des savoirs. A l'instar du psychologue clinicien ou du médecin, après
avoir analysé en fonction d'un cadre théorique approprié le programme, la gestion du
groupe et les problèmes individuels de motivation, il établirait un diagnostic et en
déduirait un traitement comme par exemple l'ajustement du programme au niveau
cognitif des enfants ou la création d'un environnement plus différencié correspondant
mieux à leurs besoins d'autonomie ou de soutien individualisé. Enfin après observa
tion des résultats de son traitement, jl adapterait au besoin son intervention.

Ce faisant, il manifesterait non pas les conduites intuitive et artisales caractéristi
ques des métiers, mais l'approche systématique et rationnellement controlée déducti
ble d'un cadre théorique d'ensemble, ce qui est le propre d'une profession.Cela
suppose que l'enseignant soit un diplômé de haut niveau, capable de maîtriser ces
savoirs théoriques basés sur les sciences humaines, qui sont au fondement de son
intervention professionnelle. Il faudrait toutefois que l'université soit capable de lui
fournir ces modèles théoriques. Or, préCIse Huberman, les modèles disponibles sont
beaucoup trop schématiques pour permettre au futur enseignant non seulement de
comprendre la situation pédagogique, mais aussi de la maîtriser en s'appuyant sur tel
ou tel principe théorique pour intervenir de manière appropriée en toutes circons
tances.

Mais le passage d'une démarche intuitive à une démarche rationnelle. qui
accompagne la professionnalisation de toute activité, lorsqu'elle passe du stade
« artisanal» au stade" scientifique », exige, pour qu'il y ait une véritable profession
nalisation, que soit prise en charge par l'université non seulement la théorisation de
la pratique, mais aussi et surtout les aspects pratiques et professionnels de la
formation. Sortir la formation des enseignants de son empirisme ancestral pour la
faire tomber dans un théoricisme apraxique, sans lien avec la pratique, donnerait à
coup sûr des résultats nettement plus catastrophiques pour les enfants en classe. Du
moins est-ce le sentiment que nous avons acquis pour notre part à la suite de
l'étude de l'universitarisation des formations d'enseignants dans trois pays, Etats
Unis, Grande~8retagne et Québec (Bourdoncle, 1990).

La réponse d'Huberman est donc plus nuancée qu'il n'y parait. Certes, il appelle
de ses vœux et croit percevoir la venue d'un nouvel enseignant. Ce ne serait plus la
caricature, proche selon lui de la situation française, de l'enseignant fonctionnaire
faiblement formé, esclave d'un programme détaillé jusqu'au temps quotidien qu'il
doit consacrer à chaque matière, soumis à des inspections fréquentes et à une
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réglementation administrative stricte. Ce serait un véritable professionnel, plus autO M

nome dans son travail (répartition du temps, choix des outils) et par rapport à la
hiérarchie (moins d'inspection) et au règlement (moins détaillé), capable d'assumer la
plus grande autonomie qui est donnée aux établissements et à lui-même pour mieux
adapter et individualiser, en s'inspirant des méthodes cliniques, son enseignement à
sa clientèle scolaire. Il faudrait pour cela qu'il soit plus diplômé, vienne de milieu
social plus élevé et moins autoritaire et soit lui-même capable d'un style de relation
plus ouvert avec les enfants. Toutes choses qui doucement adviennent, si l'on en
croit Huberman. Il n'en convient pas moins que si l'image de l'enseignant se
rapproche de celle des professions établies dans la littérature populaire et scientifi
que, si, sous son influence le recrutement se modifie, cela reste «une image
idéalisée, qui ne correspond guère aux conditions actuelles de formation, ni à la vie
de la classe, ni enfin à l'intégration des enseignants dans "administration améri
caine. » (34)

C'est à changer cela que, sept ans après, deux rapports s'emploient (35). Le
premier indique dès sa couverture ses raisons et son ambition. Son titre «A Nation
Prepared: Teachers for the 21 st Century» manifeste clairement qu'il se veut une
réponse au rapport «A Nation at Risk », publié par la National Commission on
Excellence in Education (1983). Assimilant le désastre des écoles américaines à une
défaite militaire, ce dernier rapport déclarait la nation « en danger », comme l'indique
son titre. Pour que la Nation ne soit plus en danger, il faut qu'elle soit «préparée»
l< aux défis économiques qui l'encerclent» (36). La meilleure préparation, c'est l'amé
lioration de l'éducation, qui est à la base de la croissance économique moderne (37).
Les commanditaires du rapport, the Carnegie Forum on Education and the Economy
(1986), indique dans leur dénomination, qui associe les 2 termes éducation et
économie, l'orientation fortement économique de leurs analyses. La composition du
groupe de travail spécial le souligne aussi (38), tandis que son titre, « the Task Force
on Teaching as a Profession .. indique bien son objectif: établir une profession
d'enseignant à la hauteur du défi économique et éducatif à affronter.

Seule une telle ambition peut surmonter les 2 principaux obstacles à la considé
rable augmentation du niveau et de la qualité de l'éducation exigée par la situation. Il
faut d'abord mobiliser les enseignants en place, vaincre leur scepticisme, sinon
même leur cynisme envers des réformes dont ils pensent qu'ils auront une fois de
plus à supporter tout l'effort sans aucun bénéfice pour eux. Il faut ensuite attirer vers
l'enseignement les meilleurs étudiants, qui préfèrent les emplois de professionnels,
mieux considérés, mieux rémunérés et plus autonomes. Une seule solution: faire de
J'enseignement une vraie profession offrant des salaires, une autonomie' profession
nelle et des perspectives de carrière capables de concurrencer celles des autres
professions. Pour cela le rapport Carnegie propose plusieurs mesures:

- restructuration des écoles pour qu'elles fournissent un environnement profes
sionnel et non bureaucratique aux enseignants, avec une autonomie de décision sur
les moyens d'atteindre les objectifs fixés par l'Etat et l'instance locale, les ensei
gnants devenant du même coup en partie responsables des résultats des élèves; un
style de prise de décision au niveau de l'établissement plus collégial; une aide en
matériel et en assistance technique qui les recentre sur leur travail professionnel
hautement qualifié et les libère des tâches subalternes occupant jusqu'à la moitié de
leur temps;

- création d'un Conseil National des Normes Professionneffes d'Enseignement,
établissant les normes exigeantes de ce que les enseignants doivent savoir et sont
capables de faire et délivrant un certificat d'enseignant à ceux qui répondent à ces
normes, ainsi qu'un certificat supérieur d'enseignant à ceux, encore plus compétents,
qui sont capables d'être des leaders avec des responsabilités d'animation et de
coordination au niveau de t'établissement. La majorité du Conseil serait élue par les



enseignants ainsi certifiés. Il devrait développer une éthique de la profession, servir
de conseil de discipline et établir la liste des professeurs certifiés ou certifiés
supérieurs: un vrai Conseil de l'Ordre Enseignant!

- faire de la formation professionnelle des enseignants un cycle post-licence,
comme pour la médecine ou le droit, avec recrutement seulement après une licence
en Arts ou Sciences (8. A. ou B. Sc.), suppression de la licence en éducation (8. Ed)
et 2 ans de formation professionnelle, y compris avec internat,conduisant à une
maîtrise d'Enseignement. Au moment où l'on manque d'enseignants, il peut parattre
paradoxal d'augmenter les qualifications exigées au lieu de les diminuer, comme cela
a toujours été fait dans le passé pour résoudre ce ·problème. La cohérence du plan
de réforme et sa volonté de professionnalisation impliquent ce pari de la solution par
Je haut.

Le coût d'une telle réforme est important, le Rapport le reconnait honnêtement et
même l'évalue: une augmentation budgétaire annuelle de 2,8 % pendant 10 ans puis
de 1,9 % pendant 15 ans, servant surtout à financer les augmentations importantes
de salaire et le coût des aides techniques. Mais la professionnallsation des ensei
gnants enfin obtenue assurera une bonne rentabilité à ces investissement en amélio
rant grandement leur productivité. De toute façon,conclue le rapport, « à long terme,
dans les écoles comme dans les affaires, le coût de la qualité est négatif» (39), elle
fournit plus qu'elle n'a coûté.

Cet acte de foi financièrement argumenté dans les vertus de la professionnalisa
tion des enseignants est repris sur un autre plan, celui de la formation, par le Holmes
Group (1986). Ce groupe de doyens des Départements, Ecoles ou Facultés d'éduca
tion des principale universités de recherche dans chacun des 50 Etats américains
s'est proposé le « modeste but de trouver les moyens d'améliorer les programmes de
formation d'enseignants des universités comme les leurs» (40). La radicalité de
certaines de leur propositions, ( hiérarchisation de la profession, suppression de la
formation des enseignants dans 90 % des 1250 institutions qui s'en occupent actuel
lement pour la concentrer dans 125 grandes universités) lui ont assuré une audience
critique bien au-delà de la modestie volontairement affichée. Bien que sous-tendant
tout le rapport, la volonté de professionnaliser l'enseignement est nettement moins
explicitée ici que dans le Rapport Carnegie. Notons cependant que l'on y retrouve
développés deux thèmes semblables: faire des écoles des lieux moins bureaucrati
ques et plus propices à l'exercice de l'autonomie professionnelle; différencier la
profession de manière à fournir des perspectives de carrière aux meilleurs profes
sionnels et des incitations à progresser à tous. On y trouve également une concep
tion semblable à celle d'Huberman de l'enseignant comme clinicien de l'apprentis
sage plutôt que comme transmetteur de savoir, ce qui exige une toute autre profes
sionnalité, plus orientée sur la réussite des élèves et sur la maîtrise de la classe que
sur celle des savoirs disciplinaires.

Toutefois, un article de trois des membres du groupe Holmes, Case, Lanier et
Miskel (1986) se donne pour objectif de clairement situer le rapport Holmes par
rapport à la professionnalisation et de montrer tout ce que l'enseignement peut
apprendre d'une analogie avec les professions reconnues. Est d'abord rappelée la
conception évolutionniste qui établit un continuum entre les occupations primitives,
les métiers et les professions. Dans les premières, on accomplit une tâche certes
socialement utile, mais sur une base non rémunérée et mal reconnue socialement.
Puis viennent les métiers à plein temps, lorsque les services rendus sont socialement
mieux reconnus et lorsqu'on admet qu'ils nécessitent pour leur accomplissement non
seulement du bon sens, chose assez largement répandue, mais aussi des savoirs
spécialisés moins largement détenus. L'acquisition de ces savoirs se fait alors non
plus sur le tas, par simple exercice du bon sens, mais par apprentissage auprès d'un
praticien qualifié. Certains de ceux-là sont progessivement amenés à s'intéresser
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plus précisément aux causes et aux effets de leur pratique et à se consacrer à
l'accumulation du savoir, qui, devenant indépendant, exige à son tour une formation
générale et professionnelle des futurs praticiens en des mo~ents et. en des l,ieux
distincts de ceux de l'exercice professionnel, des écoles spéciales pUIS des Univer
sités. Bien sûr au cours de cette évolution une tension durable s'établit entre
J'épistémologie des praticiens et celle des universitaires quant à la base de connais
sances et aux méthodes les mieux appropriées pour une formation professionnelle.
Plusieurs décennies sont nécessaires avant que ne s'établisse un consensus sur
l'importance de la théorie pour la pratique et sur la place et l'objectif de la
préparation pratique. les auteurs s'appuient ici sur de nombreux exemples tirés du
droit et de la médecine.

En conclusion nos trois auteurs rappellent que toutes les occupations qui ont
atteint le stade des professions ont établi une base de connaissance qui représente
le meilleur de ce que l'on sait sur leur domaine et à une date donnée. le tout est
animé par le souci d'étendre les contenus à étudier et d'approfondir les connais
sances acquises. A l'ex.emple de la médecine, qui a reconnu au début du siècle
qu'elle devait s'appuyer sur un certain nombre d'autres science pour pouvoir amélio
rer la santé publique, il faut oser faire appel aux autres sciences. Le plus important
reste cependant de fonder la collégialité médicale, c'est-à-dire la communauté de but
et de savoir entre tous les médecins, le tout s'apuyant sur les universités et leurs
recherches. L'éducation a, elle aussi, des institutions de formation d'enseignants,
mais sans base collégiale ni accord sur les fins et Jes moyens de la formation. On
voit l'activité de l'enseignant comme un artisanat, un art, une occupation technique
ou une profession. Dans les deux premiers cas, on apprend par imitation, dans le
troisième, par application des règles dans des circonstances stables et dans le
quatrième par analyse et utîlisation des savoirs scientifiques puisés dans la base de
connaissance.

Le Groupe Holmes a commencé son travail en étant convaincu que la base de
connaissance en éducation avait suffisamment augmenté en quantité et en qualité
pour établir une véritable profession. Mais ces connaissances nouvelles sont igno
rées dans la formation des enseignants et dans la pratique. L'acte éducatif est
cependant tellement complexe qu'il exige, à l'instar de la médecine, une formation
générale solide au niveau licence en même temps qu'une formation professionnelle
complète de 2 ans au niveau maîtrise avec un mi-temps d'internat et une orientation
analytique et clinique. L'urgence qu'il y a à satisfaire les besoins éducatifs des
millions de jeunes fait malheureusement oublier la nécessité de ce long détour
formatif pour leur futurs professeurs.

Que conclure?

Contrairement aux apparences, il n'y a pas contradiction entre ceux qui contes
tent que les enseignants sont des professionnels et ceux qui pressentent ou veulent
qu'ils le deviennent. Les uns et les autres utilisent en grande partie les mêmes
critères: l'autonomie, les salaires, la réglementation et la régulation émanant de la
profession elle-même, à travers une espèce de conseil de l'ordre, l'existence d'une
base de savoir reconnue, « professée" aux futurs professionnels, ce qui distingue la
profession d'un métier et en quelque sorte l'institue. Rien d'étonnant dans la conver
gence des auteurs cités ici. Ils partagent tous la même définition et la même
valorisation de la profession et c'est d'ailleurs pourquoi nous les avons regroupés ici.

On ne peut opposer le constat des uns sur ces différents critères aux vœux des
autres. Mais I.'on peut remarquer que les premiers sont surtout des sociologues ou
des comparatIstes et les seconds des responsables de la formation des enseignants
ou de la politique éducative. Entre les uns et les autres, y-a-t-il simplement la



distance du scepticisme du savant par rapport à la foi non moins nécessaire qui
anime l'homme d'action? Peut-on s'en tenir à la distinction weberienne classique
entr~ ~e savant et le politique, l'homme d'action et l'homme de réflexion, l'éthique de
la venté et celle de la conviction? A en croire certains auteurs comme Judge ou
lemasse, qui parlent de mythe nécessaire, on pourrait le croire.

Il est vrai que pour amener des jeunes gens à s'engager dans l'enseignement,
pour qu'ils transforment la nécessité de gagner leur vie en un engagement personnel
plus profond, en une vocation plus propice à l'acte éducatif (41),' il faut un drapeau,
un mythe, un combat, quelque chose qui donne sens à leur engagement. Que ce
combat ait pour objectif une plus large reconnaissance du service rendu par la
profession et un meilleur statut social est certes légitime. N'est-ce pas en partie peu
compatible avec l'idéal de service hautement revendiqué, fortement marqué par une
certaine idéologie et finalement quelque peu mystificatoire pour les intéréssés ? C'est
ce que pensent certains sociologues anglo-saxons d'aujourd'hui, qui portent sur la
professionnalisation un regard plus critique. Car, on l'aura remarqué, si les écrits des
formateurs et responsables éducatifs que nous avons cités sont récents, ceux des
sociologues datent des années 60~70. Depuis d'autres analyses sont parues, qui
contestent la conception valorisée de la professionnalisation que nous avons pré
senté, souligne sa relativité historique et 'dénoncent ses connotations idéologiques.
L'histoire et l'analyse de l'histoire continuent. Suite à un prochain numéro.

Raymond BOURDONCLE
Institut National de Recherche Pédagogique

Paris

Notes

(1) Un deuxième texte suivra. Il sera consacré à "La critique des professions". Je tiens à
remercier ici Viviane Isambert-Jarnati et Monique Vial pour leurs remarques suggestives sur
une première version de ce texte.

(2) Dans ce prochain article, nous examinerons d'abord la conception interactionniste qui
interprète la professionnalisation non comme un processus quasiment naturel et civilisateur
de rationalisation, mais comme un processus éminemment social et contingent de négocia~

tian permanente entre groupes professionnels pour faire reconnaître la prééminence de leurs
capacités dans la réalisation des activités dont ils revendiquent le contrôle. Nous verrons
ensuite comment, à un niveau plus macro-social, les sociologues critiques et néo~marxistes

s'opposent encore plus directement aux fonctionnalistes en montrant pour les uns que les
enseignants sont affectés par une tendance à la déprofessionnalisation et à la prolétarisation
et pour les autres que l'utilisation du savoir par le professionnel n'est pas de l'ordre de
l'application systématique d'un savoir technique, mais une réflexion en action, quelque chose
de J'ordre de J'art et non de la rationalité technique.

(3) L'un d'eux, le SGEN~CFDT vient même de changer le titre de son journal, "Syndicalisme
Universitaire" en " Profession: Education ". Tout un programme!

(4) Nous pensons notamment au Journal of Taacher Education, publiée par l'American Associa
tion of Colleges for Teacher Education et à Teaching and Teacher Education: An Internatio
nal Journal of Reseach and Studies.

(5) ROBERT P. (1984), p.1538.
(6) ROBERT P. (1984), p.1192.
(7) La version de 1933 du même dictionnaire donne une définition encore plus expliCite sur le

plan sociologique: ," A voc~ti?n in w.hic~ a professed. knowledge of ~ome depar:tment of
learning or science IS used 10 ItS applicatIon to the affalrs of others or 10 the practlce of an
art founded upan i1." Cette définition est centrée sur ['un des 2 traits essentiels de la

87



88

profession, l'utilisation pour le service d'autrui de connaissance approf(;mdies. En consé·
quènce, les physiciens et les biologistes, par.exet1'!ple, ne sont ~as. conSidérés comme des
professionnels, à moins qu'ils ne deviennent mgénleurs ou véténnalres.

(6) Ne nous leurrons pas, des distinctions subsisteront, même au niveau scriptural, entre
Monsieur le Professeur de psychologie génétique et Madame la. p~ofesseur d.'école. Par qu~i
se manifesteront-elles? La majuscule ou la min.uscule? Le mamtlen généralisé du mas~ulln
pour les seuls universitaires ou l'accord féminm pour toutes les femmes, quelque SOit le
rang, par exemple à la québécoise (professeure) ? La pr~sen~e ou l'absence d'article ~éfini
dans l'appellation, la profession fonctionnant comme un Mre dwectement et consubstantIelle_
ment attaché à vous, comme votre prénom: Professeur Dupond ou ~rofess~ur tout court?
Bien d'autres subtilités graphiques sont possibles, que nous découvrlfons bientôt.

(9) FOWLEA (1954), ed. - The Concise Oxford Dictionnary, p. 957.
(10) Si, comme le souligne Parsons (1966, p.541), le d~velopp~ment. des. professi~ns. ~ été

favorisé dans un premier temps, à la fin du siècle dernIer, par 1exercice libérai et 1mdlvldua
Iisme, l'un et l'autre régulés par des procédures et des produits d'association et non par la
régulation bureaucratique des organismes complexes, toutes choses ancrées d':lns les tradi
tions anglo-saxonnes, ce qui explique le succès des recherches sur laAprofesslon dans ces
pays, peut-on en extrapoler que la situation inverse que l'on connalt en France et qUe
dénonçait ChapouJie dès 1975 serait due à des facteurs symétriques tels que le faible attrait
de la pensée libérale chez les sociologues salariés de la recherche et de l'enseignement
supérieur ou la forte influence du messianisme marxiste? L'un et l'autre auraient en quelque
sorte faVOrisé dans notre pays le développement de la sociologie du travail au détriment de
celle des professions.

(11) Le Quebec fournit un autre bon exemple pour notre domaine de l'influence de l'état de la
société sor les modes de penser et les travaux sociOlogiques. Cette province est trés
fortement marquée par la culture américaine, notamment en matière d'associations profes·
sionnelles et de relations sociales. Le Dictionnaire actuel de ['éducation de Legendre donne
p. 467 une première définition banale de la profession. Mais il précise aussitôt le caractère
professionnel de l'éducateur en utilisant des caractéristiques semblables à celles utilisées par
Jes sociologues fonctionnalistes. Pour ce faire, il a repris la définition d'un ancien ministre de
l'éducation, C. Laurin. Par ailleurs, un rapport officiel du Comité Supérieur de l'Education sur
la condition enseignante consacre tout un chapitre à la dimension professionnelle, avec un
premier paragraphe s'interrogeant sur «l'appartenance des enseignants à une véritable
profession ". C'est dire combien la conception fonctionnalisfe de la profession a pénétré les
milieux de l'éducation, ce que confirme les très nombreux travaux sur cette question [voir
l'inventaire des recherches effectué par le Groupe de Recherche sur' la formation des
enseignants et des formateurs (1969)].

(12) Les sens que nous avons donné aux mots que nous avons retenus sont loin de recouvrir la
variété et, pour tout dire, l'indétermination de leur usage. N'étant ni déposés au greffe de
l'Académie Française, ni pesés au trébuchet des équivalences européennes, ni même beau
coup discutés dans Je milieu des formateurs directement intéressés, dont nous sommes, ils
flottent dans nos bouches, portés par le prestige de leur racine commune, la profession.
Cette amorce de clarification, si contestables que soient ses choix, pourrait peut-être
contribuer à une nécessaire discussion.

(13) Certes l'effectif et le coût du corps professoral a beaucoup augmenté. La difficulté de leur
tâche aussi, car ils ont maintenant à enseigner à beaucoup plus d'élèves éloignés de la
culture Scolaire par leur origine sociale que jadis.

(14) Discours de Michel Rocard à limoges, le 8 décembre 1988. Ajoutons cependant que cette
revalorisation était considérée par les intéressés comme un rattrapage par rapport à l'évolu
tion générale des salaires et aurait pu l'être par rapport à l'augmentation générale sur 30 ans
du service rendu à la collectivité.

(15) Cet intérêt des sociologues est sans doute en partie du à leur proximité sociale d'avec les
professions, sinon même à leur recherche propre de professionnalisation.

(16) Pour le lecteur qui voudrait aller plus loin dans ce domaine sans pouvoir lire lui même tes
textes originaux. en anglais, nous recommandons 3 excellentes synthèses critiques, Maurice
(1973), Chapouhe (1975) et Novoa (1987), pp. 24-56. On y ajoutera avec grand profit la
synt~èse plus spécialisée sur la formation des enseignants que proposent Lessard, Lahaye et
TardIf (1988). C'est en outre la seule à notre connaissance, à avoir traité ce sujet dans une
revue française.

(17) Chapoulie (1973), p.91.
(16) Les monographies sont multiples. Dès 1964, Ben-David avait établi une bibliographie de

plusieurs dizaines de pages. Dans son ouvrage légèrement plus récent Moore (1970) offrait à
son tour 55 pages de bibliographie. Comme l'on peut se reporter à ~es travaux nouS nous
contenterons de citer ici. l'une d~s étude.s s~ciographiques les plus classiqu~S, celle de
fRIEDSON sur la profeSSIon médicale, qUI a 1avantage d'avoir été traduite en français en
1964, l'édition anglaise datant de 1970.

(19) JACKSON J.A., op. cité, Préface, p. 7.



(20) P~ut~être, ajoute Jac~~on. en reprenant l'approche plus cynique de Schumpeter, vaudrait~il
mieux parler de mystification que de mystère, tant que ces choses essentielles ne se sont
pas sécularisées, rationnalisées et instrumentalisées jusqu'au désanchantement prévu par
~eber, tant que le~rs grands prêtres, les professionnels, continuent de produire des néolo~
glsmes, des connaissances complexes et des recherches qui permettent de tenir à distance
le ~0!"1mun des mortels et de s'assurer ainsi le monopole des savoirs nécessaires pour les
n:'Mnser. Après Schumpeter, qui a, dès 1927, initié J'approche socio~économique des profes~
slons, ce: s?nt surtout "des économistes qui ont étudié et dénoncé le danger de leur pratique
monopolistique (controle des flux d'entrée, pour limiter la concurrence et maintenir les
revenus, création de marchés institutionnels réservés, contrôlant par exemple l'installation
des mé~ecins ou des pharmaciens. Les sociologues fonctionnalistes, aveuglés par le carac~
tère émmement fonctionnel des services rendus par les professions, ont ignoré tout cela. On
trouvera une bonne synthèse de ces travaux iconoclastes dans Maurice (1972), pp. 218~219.

(21) Pour Hughes, la licence permet d'accomplir certains gestes qui ne sont autorisé qu'aux gens
de métier (réguler la circulation pour la police, circuler au plus vite et hors des normes pour
les pompiers ou Jes ambulanciers...), mais ne donne pas le droit collectif de définir ce que
sont les bonnes règles de circulation ou d'urgence, qui relèvent du législateur. Ce sont au
contraire les médecins. qui définissent ce qu'est la maladie, les prêtres ce qu'est le péché et
les juristes ce qU'est le droit.

(22) On se doute déja que les sociologues interactionnistes et critiques ont vite montré que le
discours scientifique et lénifiant du fonctionnalisme masquait en fait les interêts corporatifs et
les déclarations auto~justificatrices des professions, prises par les sociologues de cette école
COmme argent comptant, comme on le verra plus loin.

(23) CHAPOULIE (1973), p.93 et 95.
(24) ETZIONI A. (1963), préface, p. V.
(25) NOVOA A. (1987), p. 26.
(26) Ici, il pose le problème sous forme de question et non plus d'affirmation et montre que, plus

que des nécessités naturelles, ce sont des contingences historiques et des limitations
théoriques, comme l'indique le titre de son texte, qui gouvernent le processus de profession~

nalisation.
(27) GOODE (1969), op. cité, p.274.
(28) WILENSKY H. (1964), op. cité, p.164.

(29) Cette nécessité des préfaces de faire court et de renoncer aux longues précautions amène
Etzioni à donner une illustration, si merveilleuse à notre goût qu'on nous pardonnera de la
citer en entier, de la tentation que peut avoir la sociologie fonctionnaliste de défendre l'ordre
social existant et de prêcher le renoncement à le faire évoluer. Constatant pages V et VI que
les semi~professions, coincées entre les employés et les véritables professions, aspirent à
être assimilées à ces dernières, il déclare que «cette aspiration irréaliste n'est pas sans
coût, celui que subissent les personnes qui cherchent à passer pour ce qu'elles ne sont pas:
la culpabilité de revendiquer ce statut sans base suffisante et le rejet par ceux qui le
détiennent légitimement.» Aussi recommande~t~il à «ces groupes de statut moyen, de
reconnaître leur position et de chercher à améliorer leur statut plutôt que d'en changer. Ce
sont des semi-professionnels; un homme des relations publiques pourrait trouver une
meilleure appellation... L'important pour eux est de comprendre qu'il y a une position
moyenne qu'ils ne peuvent ni ne devraient quitter. Ils peuvent chercher à promouvoir une
société dans laquelle les différences de statut sont moins importantes en terme de revenu,
prestige, et autres rétributions; mais même dans le meilleur des mondes il y aura toujours
des différences résultant de la division du travail entre ceux qui n'ont aucun savoir profes~

sionne!, ceux qui ont un savoir hautement spécialisé et Caux qui sont entre les deux... Une
fois reconnu qu'il y a une position moyenne, les aspirations et positions inauthentiques ont
plus de chances d'être oubliées et les conséquences disfonctionnelles des tentatives de
transformation tendront à disparaitre. Les semi~professions seront capables d'être elles~

mêmes. »

(30) Lortie utilise le féminin, bien qu'il traite de l'ensemble des enseignants du primaire. Comme
ce sont à près de 90 % des femmes, ce choix n'est que justice.

(31) Pour les enseignants, ils sont souvent individuellement vécus, mal socialisés, non mis en
scène et subis sans cérémonie ni soutien social.

(32) LEMOSSE M. (1989), op. cité, p. 65.
(33) LEMOSSE M. (1989), ibidem.
(34) HUBERMAN (1978), op, cité, p.317.
(35) Nous nous Interesserons surtout ici aux aspects de ces rapports qui traitent de la profession

et de la professionnalisatlon des enseignants. On trouvera une analyse plus complète et
mieux contextualisée de ces deux textes dans Bourdoncle, Chen, Laurent, Ouhlen (à paraître)
et dans laurent (1988).

(36) Carnegie Forum on Education and the Economy (1986), op. cité, p.7.
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(37) Dans les pays à l'économie avancée., l'augmentati~n de la pro~uctivité e! d.e la compétitivité
internationale ne peut venir de fa faible rémunération ~u travail ~~racténstl<;iue des pay~ en
phase de décollement économique. Elle ne peut provenir que de 1mcorporatlon au ~rOdUlt et
au processus de production de biens im!Ylatériels dont se~ls les pays .dév?loppés disposent,
les connaissances scientifiques et techniques et la capacité de la main d œuvre locale à en
maîtriser l'utilisation. Ceci exige une forte élèvation du niveau moyen de formation de la main
d'œuvre. Ce raisonnement, qui est aussi à la base de !'objectif franç.ais d~s 80 % d'élève~ au
niveau du bac, rappelle les théories du .capital h~maln et du fonctionnalisme technologique
qui ont dominé la sociologie de l'éducation anglaise autour des années 60, avec notamment
Halsey, Floud et Anderson (1961).

(38) Le Président du groupe de travail est vice président et responsable scientif!que d'IBM. Sur
ses 14 membres, 5 représentent des ac~ivités autres que l'éd,ucation. (économie, recherche...),
2 sont des élus d'Etats, 3 des administrateurs d'Etat de 1 éducation, 2 des représentants
d'associations syndicales et une doyenne d'un collège de formation d'enseignants. Au total,
les professionnels de l'éducation n'ont pas la majorité. Avec la présidence, l'économie joue
un rôle important.

(39) Carnegie Forum on Education and the Economy (1986), op. cité, p.l07.
(40) Holmes Group (1986), op. cité, Préface, p. 1.
(41) Les vocations sont plus propices à l'acte éducatif car elles mobilisent la personnalité bien

au-delà de ce qu'exige la simple application d'un savoir technique. Or comme dans toutes
les professions qui s'accomplissent dans une relation forte à autrui, la personnalité de
l'intervenant est un élément essentiel dans l'établissement de la relation.
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